
Comment gérer l'utilisation abusive du canal de signalement
interne ?

Réponse courte

L'utilisation abusive du canal de signalement interne doit être traitée selon une procédure stricte encadrée par la loi

du 16 mai 2023. L'employeur doit d'abord établir la mauvaise foi du lanceur d'alerte avant d'envisager des sanctions

disciplinaires. Les signalements délibérément mensongers peuvent entraîner des sanctions pouvant aller jusqu'au

licenciement pour faute grave, sous réserve du respect des procédures légales.

Définition

Un signalement est considéré comme abusif lorsque son auteur a sciemment communiqué de fausses

informations ou multiplié des alertes manifestement infondées dans l'intention de nuire. La loi distingue clairement

le signalement de bonne foi, qui bénéficie d'une protection légale, du signalement abusif qui engage la

responsabilité de son auteur.

Conditions d’exercice

Pour qualifier un signalement d'abusif, l'employeur doit démontrer :

La connaissance par l'auteur du caractère mensonger des informations

L'intention de nuire ou la légèreté blâmable

L'absence de motifs raisonnables justifiant le signalement

Le cas échéant, la répétition injustifiée de signalements non fondés

Modalités pratiques

La procédure de traitement d'un signalement abusif comprend :

L'analyse documentée du caractère abusif du signalement

L'information écrite à l'auteur des éléments relevés

Le recueil des observations de l'auteur (principe du contradictoire)

La constitution d'un dossier probant

L'engagement éventuel d'une procédure disciplinaire conforme au Code du travail
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Pratiques et recommandations

Il est recommandé de :

Intégrer dans la politique interne une définition claire de l'usage abusif

Former les gestionnaires du canal de signalement à la détection des abus

Documenter rigoureusement chaque étape de l'analyse

Privilégier une approche graduelle des sanctions

Maintenir la confidentialité de la procédure

Assurer un traitement équitable et proportionné

Cadre juridique

Loi du 16 mai 2023 sur la protection des lanceurs d'alerte :

Article 6 : Exclusion de la protection en cas de signalement sciemment mensonger

Article 13 : Sanctions des signalements abusifs

Code du travail luxembourgeois :

Article L.124-10 : Licenciement pour faute grave

Article L.124-11 : Procédure disciplinaire

Article L.124-12 : Droits de la défense

Article L.271-1 : Protection contre les représailles

Article L.414-9 : Information et consultation des représentants du personnel

La qualification d'un signalement comme abusif doit être particulièrement prudente pour ne pas décourager les alertes légitimes. La

charge de la preuve de l'abus incombe à l'employeur, qui doit constituer un dossier solide avant d'envisager toute sanction.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-10
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-11
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-12
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_271-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-9

